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A la différence des lits conventionnels équipés de matelas en mousse, en 

latex ou à base d'autres produits naturels, les lits à eau sont pourvus d'un 

matelas avec un noyau d'eau. Afin d'empêcher le refroidissement du 

corps, la plupart de ces lits utilisent un chauffage électrique pour chauffer 

leur noyau d'eau. Ce chauffage produit des champs magnétiques basse 

fréquence supérieurs à ceux qui existent normalement dans les habita-

tions. Ils restent néanmoins cent fois inférieurs à la valeur limite recom-

mandée. Les champs magnétiques n'apparaissent que lors de la mise en 

marche du chauffage. Certains chauffages disposent d'un interrupteur 

pour la nuit, évitant ainsi à l'utilisateur de subir l'effet de champs magnétiques pendant son sommeil. 

D'autres sont tout spécialement étudiés pour rayonner faiblement et ne génèrent alors pratiquement 

aucun champ magnétique au cours de leur fonctionnement. Votre magasin spécialisé ou votre fabri-

cant vous fournira des informations précises sur les différents modèles de chauffage existants. 

Les conséquences pour la santé de l'exposition à long terme aux champs magnétiques basse fré-

quence ne peuvent pas encore être déterminées avec certitude. A court terme, les rayonnements 

basse fréquence émis par les lits à eau ne devraient cependant pas avoir d'effets négatifs sur la 

santé. 

Pour réduire les champs magnétiques produits par les lits à eau, vous pouvez suivre les recomman-

dations suivantes : 

− Avant d'acheter un modèle de lit à eau, s'assurer qu'il comporte un chauffage ayant un faible 

rayonnement ; 

− Pour un chauffage de lit à eau au rayonnement plus important, utiliser un interrupteur de nuit ou 

une minuterie ; 

− Utiliser un câble blindé à 3 pôles pour alimenter le chauffage en électricité, afin de réduire les 

champs électriques ; 

 

Attention: 

− Observer les consignes de sécurité figurant dans le mode d'emploi ; 

− Pour les nourrissons, les lits à eau, trop mous, présentent un risque d'étouffement et il vaut mieux 

les éviter systématiquement. Les nouveau-nés devraient dormir sur des matelas fermes. Consul-

ter les recommandations correspondantes. 
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1 Données techniques 

Puissance : 400 W ou 310 W par surface de couchage 

Fréquence : 50 Hz 

Les lits à eau sont constitués d'un noyau d'eau, enveloppé dans une poche de sécurité. Le chauffage 

électrique réchauffe généralement ce cœur liquide par le dessous. En principe, de la chaleur se dé-

gage lorsqu'un courant électrique circule à travers un conducteur chauffant (pièces de métal, fil élec-

trique). Ce conducteur chauffant, en résistant au passage du courant, transforme l'énergie électrique 

en énergie thermique. Le courant circulant dans un tel dispositif de chauffage crée aussi un champ 

magnétique. Couper le courant pendant la nuit à l'aide d'un interrupteur ou une minuterie permet donc 

d'éliminer tout champ magnétique. 

2 Expositions aux champs magnétiques basse fré-
quence 

A contrario des autres appareils électriques utilisés de façon sporadique dans la maison, les lits à eau 

sont utilisés quotidiennement et sur de longues durées, si bien que, selon le chauffage du lit à eau, les 

expositions aux champs magnétiques sont elles aussi fréquentes et prolongées [1]. Sur mandat de 

l'OFSP, une étude a mesuré les champs magnétiques sur les surfaces de couchage de trois lits à eau. 

− Les expositions aux champs magnétiques sur la surface de couchage étaient insignifiantes pour 

les deux lits à eau équipés de chauffages à faible rayonnement (illustration 1A). 

− Pour le lit à eau équipé d'un chauffage classique, des valeurs de champs magnétiques variant de 

0,3 à 0,7 µT (microtesla) ont été mesurées (illustration 1B). Même si elles sont 160 fois inférieures 

à la valeur limite de 100 µT (pour 50 Hz) [2] recommandée par l'Union européenne, elles sont 

néanmoins supérieures aux valeurs habituellement relevées dans les logements[3]. D'autres 

études ont également mesuré des valeurs de champ magnétique du même ordre pour ce modèle 

de chauffage [4,5]. 

− Des champs électriques élevés ont également été mesurés (35 V/m) pour ce chauffage de lit à 

eau non protégé.  
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Figure 1 : Faible fréquence des champs magnétiques sur la surface de couchage de deux lits d'eau. 

A) lit à eau faible rayonnement de chauffage, B) chauffe-lit à eau classique. 

3 Effets sur la santé 

3.1 Champs magnétiques basse fréquence 

Les champs magnétiques basse fréquence peuvent pénétrer dans le corps et y générer des courants 

électriques qui, s'ils sont trop forts, irritent le système nerveux central. Leurs valeurs limites ont été 

fixées par l'Union européenne afin que les courants électriques générés soient cinquante fois infé-

rieurs au seuil de stimulation du système nerveux central [2]. Les champs magnétiques des lits à eau 

sont très inférieurs à la valeur limite de 100 μT. A court terme, aucun effet négatif sur la santé n'est à 

craindre car les valeurs limites actuelles empêchent tout dommage grave. 

En 2002, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a classé les champs magnétiques 

statiques et basse fréquence comme potentiellement cancérogènes (groupe 2B)[6]. Il s'est basé sur 

des études épidémiologiques qui indiquent qu'une exposition sur le long terme à des champs magné-

tiques à une faible dose de 1 μT ou même inférieure (< 0,4 μT) peut augmenter le risque de maladie 

d'Alzheimer [7, 8] ou de leucémie infantile [9, 10]. En suivant les recommandations précitées, il est 

possible de réduire l'exposition des personnes aux champs magnétiques diffusés par les chauffages 

des lits à eau. 
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3.2 Etudes spécifiques sur les lits à eau 

Plusieurs études ont été menées dans les années 80 et 90 sur les risques liés aux expositions aux 

champs magnétiques des lits (à eau) chauffés électriquement. Même si elles ne donnent que peu 

d'informations concernant les expositions aux champs magnétiques, il est permis de penser qu'à cette 

époque, les lits à eau comprenaient des chauffages classiques créant de forts champs magnétiques. 

Les recherches ont porté sur l'apparition de la leucémie infantile, les fausses couches, le développe-

ment des fœtus, les malformations possibles chez les enfants ainsi que les risques de cancer du sein, 

de la prostate ou de tumeurs au cerveau. La majorité des études n'établissent aucun rapport entre 

l'utilisation d'un lit à eau et ces maladies. Seules quelques études, qui n'ont fait aucune distinction 

entre les lits à eau et les couvertures chauffantes, démontrent une relation avec les fausses couches, 

les malformations ou les cancers. 

3.3 Nouveau-nés dans des lits à eau d'adultes 

En raison du risque d'étouffement, les lits à eau ne sont en aucun cas indiqués pour les nouveau-nés, 

qui doivent dormir sur un matelas ferme [11]. Consulter les recommandations correspondantes. [11-

13]. 

4 Législation 

Les lits à eau font partie des matériels électriques à basse tension, qui sont réglementés en Suisse 

par l’ordonnance ad hoc (RS 734.26 – Ordonnance du 25 novembre 2015 sur l… | Fedlex). Cette or-

donnance prescrit que ces matériels ne peuvent être mis à disposition sur le marché que s’ils répon-

dent aux objectifs de sécurité figurant à l’annexe I de la directive UE basse tension (Directive 

2014/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à l’harmonisation des 

législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché du matériel électrique 

destiné à être employé dans certaines limites de tensionTexte présentant de l’intérêt pour l’EEE). 

Celle-ci prévoit que le matériel électrique est conçu et fabriqué de façon telle que la protection contre 

les dangers soit garantie, sous réserve d’une utilisation conforme à la destination et d’un entretien 

adéquat. À cette fin, il faut établir notamment des mesures d’ordre technique pour éviter que des 

rayonnements dangereux ne se produisent. Au moment de la mise sur le marché d’un produit, les fa-

bricants doivent disposer d’une déclaration de conformité confirmant que le produit respecte ces exi-

gences. Celles-ci sont spécifiées, pour chaque produit, dans des normes techniques. Dans le cas des 

champs électromagnétiques des appareils électroménagers, il s’agit de la norme SN EN 62233:2008 

« Méthodes de mesures des champs électromagnétiques des appareils électrodomestiques et simi-

laires en relation avec l’exposition humaine », qui renvoie à la norme IEC 62233:2005 « Measurement 

methods for electromagnetic fields of household appliances and similar apparatus with regard to hu-

man exposure ». Selon la norme SN EN 62233:2008, les critères de conformité applicables sont iden-

tiques aux valeurs limites recommandées par l’UE (1999/519/CE: Recommandation du Conseil, du 

12 juillet 1999, relative à la limitation de l’exposition du public aux champs électromagnétiques (de 0 

Hz à 300 GHz) – Publications Office of the EU). Outre d’autres prescriptions relatives à l’utilisation 

conforme à la destination, la norme IEC 62233:2005 définit une distance de 10 cm entre la surface du 

chauffage du lit à eau et l'appareil de mesure du champ magnétique. Les fabricants sont eux-mêmes 

responsables de s’assurer que leurs appareils respectent les critères de conformité des normes. En 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2016/17/fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0035
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0035
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0035
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0035
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/9509b04f-1df0-4221-bfa2-c7af77975556
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/9509b04f-1df0-4221-bfa2-c7af77975556
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/9509b04f-1df0-4221-bfa2-c7af77975556
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Suisse, aucune autorité n’effectue de contrôles pour vérifier si les lits à eau répondent à ces normes 

(23.4244 | Les ondes des téléphones portables dépassent les valeurs autorisées. Vérifier enfin le res-

pect des valeurs limites RNI en Suisse également | Objet | Le Parlement suisse). 
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